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5.3 Les effets de l’exploitation du projet éolien depuis les 
différentes aires d’étude

 

5.3.1 Rappel méthodologique
Après le choix de la variante de projet finale, les effets et les impacts du futur parc éolien doivent être 

analysés en détail. Ils seront évalués pour les quatre aires d’étude à partir des enjeux et caractéristiques du 
paysage et du patrimoine décrits et analysés dans l’état actuel du paysage.

Comme indiqué dans le chapitre 2.3.3, les analyses suivantes nous permettront de comprendre les 
relations du parc éolien avec son contexte paysager en analysant la lisibilité du projet à travers : 

- la concordance avec l’entité paysagère 
- le dialogue avec les structures paysagères et les lignes de force du paysage 
- les effets de saturation / respiration 
- les rapports d’échelle 
- les covisibilités avec les éléments patrimoniaux 
- les perceptions depuis les lieux de vie et espaces vécus.

Au regard des enjeux et sensibilités déterminés dans l’état actuel du paysage, les impacts du projet 
éolien sur le paysage et le patrimoine sont évalués à l’aide :

- de visites de terrain,
- de la réalisation d’une carte des zones d’influence visuelle prenant en compte les données précises  

 du projet,
- de l’analyse de photomontages,
- de blocs-diagramme,
- de croquis,
- des coupes topographiques de principe.

Pour rappel, l’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement. C’est une présentation 
qualitative de la modification de l’organisation des paysages et des perceptions que l’on peut en avoir.

L’impact est la transposition de cette conséquence sur une échelle de valeurs. C’est une qualification 
quantitative de l’effet : nul, très faible, faible, modéré, fort.

Le degré de l’impact dépend de :
- la nature de cet effet : durée (temporaire / permanent, réversible / irréversible), échelles et dimensions 

des secteurs affectés par le projet (distance, visibilité, covisibilité, prégnance), concordance ou discordance 
avec les structures paysagères, rapports d’échelle et perceptions.

-  la nature de l’environnement affecté par cet effet : enjeu du paysage et du patrimoine (qualité, 
richesses, rareté, fréquentation, reconnaissance, appropriation) et sensibilité des points de vue inventoriés.

Les effets visuels ont été qualifiés pour chaque point de vue en fonction de la méthodologie présentée 
dans le tableau 2 du chapitre 2.3.3 sur l’évaluation des impacts.

5.3.2 Présentation des photomontages
Les points de vue choisis pour les photomontages correspondent aux lieux à enjeu et / ou à sensibilité 

visuelle identifiés lors de l’analyse de l’état actuel du paysage, aussi bien les éléments patrimoniaux ou 
touristiques que les lieux de vie et de circulation principaux de chaque aire d’étude. Des photomontages ont 
été systématiquement réalisés pour tout le patrimoine présentant des enjeux forts déterminés dans l’état 
actuel du paysage. Au total, 72 photomontages ont été réalisés. Les prises de vue ont été réalisés par ERG et 
les photomontages ont été effectués par ENCIS Environnement selon la méthode indiquée en partie 2.3.3.10.

Ces photomontages sont tous présentés dans un document annexe nommé « Carnet de Photomontages 
du projet éolien de la Foye ». Les principaux photomontages sont repris pour illustrer l’argumentaire dans les 
chapitres suivants du présent dossier.


